
Direction du Patrimoine Routier et des Mobilités 
Service Nièvre Travaux et Matériels 

DÉCISION 
portant modification de la Décision D-PCD-2026-5 du 2 mars 2026 

fixant le barème 2026 de Nièvre Travaux et Matériel 

NOUS, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA NIÈVRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, les articles L.3211-1 et L.3211-2, 

D-PCD-2026-14

VU la délibération n° 5 du Conseil départemental du 1
er juillet 2021 donnant délégation de 

l'assemblée départementale à Monsieur le Président du Conseil départemental, 

VU l'arrêté D-2026-5, fixant le barème 2026 de Nièvre Travaux et Matériels, 

CONSIDERANT les interventions de Nièvre Travaux et Matériels pour la remise en état du domaine 
public après accidents avec des tiers identifiés, 

CONSIDERANT les interventions de Nièvre Travaux et Matériels auprès de tiers et de communes pour 
des prestations mécaniques, 

CONSIDERANT que Nièvre Travaux Matériels intervient également auprès de tiers et de communes 
pour des travaux de voirie ou des fournitures de matériaux de chaussées issues de la Centrale de 
CORBIGNY, 

CONSIDERANT les hausses des prix de certaines matières premières liées au conflit au Moyen-Orient, 

SUR RAPPORT du Directeur Général des Services, 

ARRETE: 

L'arrêté n°D-PCD-2026-5 du 2 Mars 2026 est modifié comme suit: 

Article 1 : Modification de deux tarifs de fournitures de la Centrale {annexe) 
Les tarifs de la Grave Émulsion et de la Grave Émulsion Structurante doivent augmentés pour faire 
face à la flambées des prix de certaines matières premières. 

Les nouveaux tarifs seront les suivants 



Publié le 30/06/2026
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre






















